
dicaux répandent ici le bruit que le 
maréchal va faire laguc.i Italie 
pour « délivrer le Pape. » 

Nous supplions nos amis qui enten
draient tenir ce propos dans les lieux I 
publics, d'interpeller personnellement 
ceux qui le propagent et de leur de
mander leurs preuves et ia source de ; 
leurs renseignements. 

Une faut pas perrtre une occassion 
de convaincre de rrensougo et de ca
lomnie, ces mauvais citoyt-ns qui, à 
l'exemple de leur maître M.Gambetta, 
s'effjrcent d'indiquer aux ennemis de 
la France, un prétexte pour nous dé
clarer la guerre, et qui préféreraient 
voir les Prussiens en France, plutôt que 
des conservateurs au ministère. 

Pour réfuter, dès la première heure, 
les assertions fausses des orateurs ra
dicaux et des journaux qui leur ser
vent d'organes, le gouvernement a fait 
afficher dans toutes les communes de 
France la liste des nouveaux ministres, 
en la faisant suivre de la déclaration 
suivante : 

« La politique de M. le président de 
» la République se résume en deux 
» mots : 

» A l'intérieur, l'ordre public rigou
reusement maintenu; 

» An dehors, la paix SCRVPILEV-
» SEMHNT SAUVEGARDÉK. 

» Le gouvernement dirigera tous ses 
» efforts vers ce double but, que lui 
» commandent à la fois les intérêts et 
» et les vœux de la nation. 

» Le maréchal de Mac-Mahon 
» compte, pour le seconder dans cet 
» acte patriotique, sur la sagesse do 
» tous les bons citoyens. » 

Voici les noms des député* du Nord 
qui ont signé le manifeste de i l . Gam-
betta et de= gauches: 

Nord. — Desmuutiers, Guiliemin, 
Bertraud-Milcent. Louis Le^rand,Pierre 
Legrand, de Marcère.Ma<siet du Biest, 
Masure, Mention, Merlin. SCREI'EL, 
Trystram, Deusy. Deraux, Riorent-
Lefebvre. 

Parmi les sénateurs de la région du 
Nord qui ont signé le manifeste des 
gauches sénatoriales sont MM. Corne, 
Roger (du Nord), Testeiin. 

S. Em. le cardinal Régnier v;ent 
d'adresser la lettre suivante, a S. Em. 
le cardinal Guibert : 

« Eminence, 
» J'ai lu avec une satisfaction, et je 

puis ajouter avec une reconnaissance 
que tous les évêques de France parla- ' 
f e r o n t s a n s d o u t e , v o t r e l e t t r e du 9 d e 
c e m o i s a u ?arde . d e s s c e a u x . 

» Il v o u s a p p a r t e n a i t , E m i n e n c e , à 
r a i s o n d e v o t r e p o s i t i o n a c t u e l l e e t d e 
v o s a a c i e n u e . s r e l a t i o n s a v e c le g o u v e r 
n e m e n t d e la D é f e n s e n a t i o n a l e , d ' é l e v e r 
le p r e m i e r les g r a v e s r é c l a m a t i o n s e t l e s 
p r o t e s t a t i o n s é n e r g i q u e s q u e v o u s f a i t e s 
e n t e n d r e a u x h o m m e s d u p o u v o i r . 

» L e s d o u l e u r s q u e v o u s a v f z e x p r i 
m é e s a v e c u n e d ' g m t é si c a l m e e t u n e 
f e r m e t é si a p o s t o l i q u e , n o u s s o n t c o m - j 
m u n e s à t o u s . 

» P o u r m a p a r t , j e r e g a r d e c o m m e u n 
d e v o i r d e v o u s offrir m e s r e s p e c t u e u s e s I 
f é l i c i t a t i o n s p o u r c e t a c t e a u s s i o p p o r - ! 
t u n q u e n é c e s s a i r e , q u i va s û r e m e n t ' 
p r o v o q u e r d e s c o l è r e s a r d e n t e s , m a i s \ 
a u q u e l r e n d r o n t j u s t i c e t o u s les h o m m e s 
q u e n ' a v e u g l e n t p a s les p l u s m a u v a i s e s 
p a s s i o n ? , e t a u q u e l , du r e s t e , il s e r a 
i m p o s s i b l e d e r i e n o p p o s e r d e j u s t e e t 
d e s e n s é . 

» A g r é e z . E m i n e n c e , e t c . 
v R E N É F R A N Ç O I S , C A R D I N A L R É G N I E R , 

Arch rèque de Cambrai 
» C a m b r a i , l a m a i 1 8 7 7 . » 

L a B o u r s e d o L i l l e a é t é f e r m é e a u 
j o u r d ' h u i , e n r a i s o n d e s f ê t e s d e l à P e n 
t e c ô t e . 

S i I o n e n c r o i t u n j o u r n a l p a r i s i e n , 
su je t à c a u t i o n , l e g é n é r a l T c h e r n a ï e f f , 
d o n t il a é t é t a n t p a r l é l o r s d e la g u e r r e 
do S e r b i e , e s t m o i t i é F r a n ç a i s p a r l e 
s a n g . 

L ' o r g u e c h a n t a i t t o u j o u r s ; l ' e m e n s 
e t l e s f l t u r s r é p a n d a i e n t l e u r s p a r f u m s 
e t l e u r s a r ô m e s ; l e s c l o c h e t t e s t i n t è 
r e n t : c ' é t a i t le m o m e n t s o l e n n e l o ù s e 
r e n o u v e l l e le s ac r i f i ce d e c e l a i q u i fut 
c l o u é s u r le G o l g o t h a p o u r le s a l u t d u 
m o n d e . . , l e s fidèles c o u r b è r e n t la t ê t e , 
C œ l i a e s s u y a d e u x l a r m e s a v e c s o n v o i l e 
d> m a r i é e . . . Be l l e fo rge v e n a i t d e t o m 
b e r p r o s t e r n é s u r s e s g e n o u x . . . 

P e n d a n t le r e s t e d e l a c é r é m o n i e 
C œ l i a s e p e r d i t d a n s l e s e n t i m e n t d ' u n 
b o n h e u r t r o p g r a n d p o u r ê t r e d é c r i t ; 
au m>ment où elle allait quitter ?on 
prie-Dieu, son père lui tendit la main: 

— "Viens, dit-il. 
Toute trace de folie avait disparu; en 

voyait à peine sur son visage la trace 
de longues souffrances. La raison était 
revenue à cet homme au sein même 
des cérémonies religieuses dont il avait 
privé sa maison. 

Dans la sacristie Belleforge reconnut 
Rolland, le brave notaire, madame d'I-
vrée, la timide Hermengarde de Segon-
die qui se faisait de plus en plus invi
sible; il sign* sur le registre et mit lui-
même sa inam dan? la main de Rol
land. 

Alors il vit les deux enfin!» coquet
tement habillés par Cœlia, et un nuage 
pas-a *ur son front. 

— Embrassez vos petits-fllt, dit 
Cœlia; l'un vous aime déjà beaucoup, 

Sa mère est une demoiselle Lescuye1"» 
fille d'un propriétaire agriculteur de 
Neuville-Salesches, département du 
Nord. 

Après la secondeinvasion,elle épousa 
le colonel Tchernaïeff, qui fut à peu 
près à la môme époque, nommé gou
verneur de la Bessarabie. 

Elle eût deux fils dont l'un est 
précisément le général Tchernaieff.au-
jourd'hui commandant un corps russe. 

Mme Tchernaïeff vit encore; elle ha
bite la Russie : son frère, M. Lescuyer, 
est président honoraire du tribbnal 
civil de Valenciennes; il habite Saint-
Saulve, et est âgé de quatre-vingts 
ans. 

Dans la nuit de samedi,la dameL.. . , 
marchande de sabots, rue Masséna à 
Lille, a tenté de s'asphyxier en allu
mant au pied de son lit des braises 
dans un réchaud. L'odeur du charbon 
attira l'attention d'une voisine qui pé
nétra dans la chambre et éteignit le 
réchaud en déversant dessus un sceau. 
Après quelques soins, la veuve L. . . , 
revint à elle, mais elle déclare qu'elle 
persistait dans sa résolution de se don
ner la mort. 

Le mari de cette femme s'est aussi 
suicidé, il y a moins d'un an. 

Le sieur Edouard Zuiderhoff, le 
troisième des individus arrêtés sous 
prévention de filouterie au jeu, à Lille, 
n'en est pas, parait-il, à ses débuts. 

Cet individu, repris de justice hol
landais, est né à Amsterdam le 2 fi 
mai 1850. Quand il fut arrêté il y a 
quelques semaines dans une maison 
de la rue de Ligne à Bruxelles, il se di
sait sans profession et habitant Paris. 
On a su depuis qu'il avait occupé un 
emploi dans une chancellerie néerlan
daise et de quelle iaeon il avait déjà eu 
maille à partir avec la justice. 

Ce qu'il y a de plus curieux, c'est 
que pour essaj'er d'échapper à tout prix 
à la justice française, notra homme 
avait voulu se faire réclamer du gou
vernement de son pays, pour que celui-
ci demandât son extradition à la Belgi
que du chef de détournement fraudu
leux dont il s'est avoué coupable. 
Cette tentative ne lui réussit pas plus 
que ses autres manœuvres, et il vient 
d'en faire la triste expérience. Dans 
quelques jours Zuyderhoff comparaîtra 
devant le tribunal correctionnel de 
Lille avec ses co-accusés, disant se 
nommer Godrie et Colson. {Echo. 

C o n s e i l m i i n i r i p : i I d e R a n b a î x 
Séance du 17 novembre 187G. 

Présenta : MM. C Des at, maire: Louis 
W a t i n e - W a t t i n e , Scrénel - Rotirsel, Pierre 
Destombes, adjoints: Joserdi Quint, Deleporle-
Bayart. Labbe-Copin. Charles Junker , C. Go-
defroy. Moïse Rosier, Pierr • Flipo. Léon F o -
Teau,Char 'es Pollet.Jean-Baptiste Delplanque, 
Paul Scrépel, A. Harin».ouek, Kmiie B u s , 
P . Parent, A . Tiers. Leclercq-Mulliez, Ch. 
Daudet, A. Hind 'é . F E noult, Léon Allart, 
F . De.é oile, V. Dumortier. L. Barbotin, J . 
Martel, P. R chard, F . Seney, Altred Motte, 
conseillers. 

Absents : MM. A. Scrépel, empêché, A. Fa -
mechon, en voyage: Augustin Morel, em-
p ché: Delcourt- ï iers , en voyage; A. Bulteau, 
empêché. 

Créd't de 7.o00 francs pour les pompiers. 
Messieurs, 

Vous ave/, renvoyé à la Commission des 
pompiers, l 'examen d'une demande de crédit 
formulée par M. le commandant pour solder 
les dépenses du corps en 1876. 

La loi imposant une réorganisation prochai
ne, il nous a paru inutile de l'aire des obser
vations sur les dépenses faites et à l'aire, et 
nous proposons, purement et simplement, au 
Conseil de roter le supplément de 7.uÛ0 fr. 
d e m a n i é . 

D'autre part, les détails qui serviront, à la 
Commission, de base à des propositioms de ré
formes que nous étudierons avec le chef du 
corps avant de vous les formuler. 

Roubaix le 16 novembre 1876. 
La Commission, 

Signé : CH. JUNKBR, P. PARBNT, J . - B . DEL
PLANQUE. 

ftappot t de la Commission des finances 
Messieurs, 

Vous ave- renvoyé à notre examen, le rap
port ci-dessus, de la Commissioa des pojn-
piers. 

Nous ne pouvons dissimuler, au Conseil, 
l 'étonné ment que nous avons éprouvé en Usant 

v o t r e c h e r v i r t u o s e . . . , l ' a u t r e e s t p r ê t 
à v o u s c h é r i r à s o n t o u r . 

— C œ l i a ! C œ l i a ! d i t B e l l e f o r g e , t u 
e s u n a n g e ! 

— N e d i t e s p a s c e l a d e v a n t m o n m a r i , 
r é p o n d i t d o u c e m e n t l a j e u n e f e m m e , il 
é p r o u v e r a i t s a n s d o u t e p l u s t a r d u n e 
d é c e p t i o n c r u e l l e . . . J e c o n n a i s l e s d r o i t s 
s a c r é s q u e v o u s g a r d e z s u r m o i , e t j e 
n ' a i Loint c r u le3 o u t r a g e r e n a c c e p t a n t 
R o . „ L . a p o u r é p o u x . . . Si v o u s n o u s 
b é n i s s e z o M d e u x , il n e m a n q u e r a r i e n 
à m o n b o n h e u r . 

— J ' a i é t é fou ! s ' é c r i a B e l l e f o r g e , 
o u i , j ' a i é t é fou ! N o a p a s s e u l e m e n t | 
q u a n d u n m a l h e u r e t u n c r i m e firent 
v a c i l l e r m a r a i s o n , m a i s s u r t o u t q u a n d 
j ' a i c r u q u e l a fami l le s e f o n d a i t s a n s 
l a foi , q u e la v e r t u , l e b o n h e u r d e s f em
m e s e x i s t a i e n t s a n s la c r o y a n c e . . . J ' a i 
é t é fou e t D i e u m ' e n c h â t i e e n m e r e n 
d a n t t o u s l e s t r é s o r s d e m o n c œ u r a u 
p i e d d e l a c r o i x . . . 

P u i s d ' u n e v o i x é touf fée , le v i e i l l a r d 
a j o u t a e n r e g a r d a n t G r a i u - d e - M i l e t 
C a n c r e l a t : 

— E t l e p è r e d e c e u x - c i ? 
— I l t r a v a i l l e , d i t R o l l a n d , il a c c e p t e 

l e c h â t i m e n t . . . 
L a m i s é r i c o r d e d i v i n e fera le r e s t e . 

25 août 1875. Couvent de Sainte-Anne. 

FIN. 

I les conclusions do la Commission des pom
piers. 

En effet. Messieurs, il semble que cette 
[ Commis-ion ait été ins iteee pour contrôler 
j les depei ses du corps des pompiers, les justi

fier ou les rejeter, selon son appréciation, et 
soumeu ' e ensuite des dôci ions la Gammis-
si n des fin. nces qui n'a d'autre mandat que 
d'aviser aux voies et moyens Or dans l'e-pèce 
qui nous occupe en ce mo neet. la Comm s-
sion des pompiers r'écla'e qu'à cause de la 
réorganisation procha le du corps, il lui 
paraît inutile de fa re des obse \: ions sur le^ 
de .enses l\i es ou à faire. La Commission de* 
finance* qui a l 'habitude de con rôler avec 
soin les crédits qui lui son demandés, prie 
le Con.-eil de renvoyer la question a la c o m -
miss i n des pompiers, afin qu'elle dise =i oui 
ou non les 7. . ou tr. demandés eu supplément 
lui paraissent ju tiliés. 

(Suivent les signatures . 
M. J u n k e r : Messieurs. 
Je commence par déclarer qu'en qualité de 

roppor 'eur de la Commission des pomuier», 
j 'accepte le renvoi proposé par la Commission 
des finances, et je suis certain que mes col
lègues de la Commission seront du même 
avis . 

M. le rapporteur des finances nous dit : 
« Vous deviez justifier ou rejeter ces dépen-
» ses. vous êtes là pour contrôler. » 

Nous répondons que nous n'avons pas jus 
tifié, parce que nous n'avons pas pu contrô
ler. 

Contrôler une dépense, c'est voir si le cré
dit volé par le Conseil a bien été affecté, a p 
pliqué au service spécifier par le Conseil. 

.lastilier une dépense, c'est dire que lu cré
dit voté par le Conseil a reçu son emploi dé
signé. 

Mais dans les dénensps des pompiers figu
rent plusieurs sommes uue le Conseil n' a pas 
ordonnées, et dont par conséquent le contrôle 
nous échaope. Voici, par exemple, une somme 
d'environ 6,000 fr. qui a servi à habiller et à 
équiper les oflic'ers. et dépensée.non en vertu 
d'un vote du Con eil. mais d'une autorisation 
de l 'administration : nous n'avons pu que 
constater la justesse des additions. 

Le transport de la pompe à vapeur route 
mille f îmes par un. la commission a trouvé 
cette dépe ise élevée, et elle se propo.-ait de 
demander si, pour amoindrir cette somme, il 
n'y a pas lieu d'acheter des chevaux qui puis
sent servir a l 'ebouage et qui soient propres 
à trainer la pompe. 

Quint à la solde du petit état-major, le con
seil ayant décidé une prochaine organisation 
du corps, il se feralà forcément des économies 
et nous avons cru utile, pour le moment d'en
trer dans desexu ' ic ations. 

Nous nous roseivioes d'étudier ave ; le chef 
du corps les économies qu'on peut intro luire 
dans le-1 services, après que la réorganisation 
nous aura dit sur combien de pompiers il faut 
compter. 

M. le Rapporteur de la Commission d s Fi
nances dit que cette Commission a l 'habitude 
de contrôler avec soin les crédits qui lui sont 
demandés, et il es té tenné que la Commission 
des Pompiers n'ait pas conclu d'une façon plus 
catégorique. 

J e réponds, au nom de la Commission des 
Pompiers que, n 'ayant pas les moyens ds con
trôle suffisants, nous n'avons pas voulu et nous 
n'avons pas pu justifier des crédits dont nous 
n'avons pas vu les détails. 

Pour ces motifs, nous appuyons le renvoi 
proposé. Nous demanderons à l 'administration 
• e nous donner des explications. 

M. L. Watine Wat i ine : Des écuries ont 
été établies dans l'hôtel des Pompiers pour y 
installer deux chevaux de l'ebouage affectés à 
la conduite du chariot qui porte les accessoi
res et engins nécessaires pour la pomp>: à va
peur : les chevaux que loue le sieur François, 
servent à t ransior ter la pompe, et dès q Ton 
pourra se passer de cesderniers, on emploiera 
ceux de l 'ebouage. Un ne s'en est pas servi 
jusqu'à ce jour, parce que les expériences lai
tes n'ont pas donné de résultats favorables, 
car ees chevaux sont ordinairement fort 1 • >;ir 1s 
et ne peuvent servir à un transport rapide, du 
re te,ils nes'accouplent pas toujours, et il y a 
quelquefois des embarras à s'en servir. 

M. Junker : Je le répète, si la Commission 
des Finances n ' e u pas suffisamment rensei
gnée, elle n',-. qu'à renvoyer le rapport, pool 
plus amplesexulicat;ons Je la part de la Com
mission des Pompiers. 

M. P . Scrépel : M. Junker fait un rapport 
verbal qui explique que la Commission a dû 
s ' inciner , en présence de la prochaine réor-
gani.ation d"s pompiers et des dépenses qui 
ont été 'aites sans moyen de contrôle. 

M. J u n k e r : Le corps a été reconstitué. Le 
Conseil n'a pas été consulté sur cette recons
titution: ou a dû payer l 'habilement et i'équi 
pement des officiers. Nous n'avons pu que 
nous incliner, accepter ce qui a été l'ait et 
proposer au Conseil de payer. 

M. P . Scrépel : Vous dites que la Commis
sion a <lù s'incliner devant la demande f'.it.e 
par le commandant. Mais la Commission des 
Finances désirerait savoir si toutes les dé
penses ont paru justifiées à la Commission de 

ni. j u n k e r : L'addition est juste , mais la 
justiiicatiou n'en a pas été faite: c'ait à l 'Ad
ministration de fournir des détails. 

M. le Main:: L'Administration a autorisé 
l 'habillement des officiers, p rce qu'il n 'était 
pas l'acile de trouver des chefs sans cette obli
gation; ces personnes dévouées ne sont pas 
dan» une position de fortune qui lui leur per
mette de faire la dépense, et la ville a dû leur 
accorder cette laveur. 

M. Junker : Nous n'avons p r i s e - ; la res-
poDsabilné de l'exactitu le de l'a' i.tion. 

M. P. Scrépel : Du moment jae la Com
mission des finances se décla1 i satisfaite des 
explicaf'ons données, je ne /n'oppose pas au 
vote du crédit demandé. 

M. Leclercq-Muliiez : La Commission des 
Finances est-tll i satisfaite. 

M/ Junk ' r : Je n 'admets pas un vote non 
expliqué. J e demande que la Commission des 
Finances moailie les conclusions de son rap
port, ou que la Commission des Pompiers 
s'explique par un rapport. 

M. P. Scrépel: La Commission des Finances 
n 'a pu donner d'autres conclusions que celles 
de la Commission des Pompiers: elle a dit 
qu'elle s'en rapportait au Conseil. Aujourd'hui 
vous faites un rapport verbal qui peut donner 
satisfaction au Conseil, rous ne nous oppo
sons pas au vote. 

AL Junker : Je propose le renvoi à la Com
mission des Pompiers à moins que la Com
mission des Finances ne veuille changer &on 
rappor t . 

M. Daudet : J 'appuie le renvoi à la Com
mission des Pompieis . 

Le Conseil renvoie le rapport à la Commis
sion des Pompiers . 

Cession de terrain à la voie publique \ 
rue du Cwé 

M. Deleporte-Bayart donne lecture du rap- ' 
port ci-at>rès : 

Messieurs, 
Les héritiers B iya r t et Destombes ont cédé 

à l i voie publique, par suite de rectification 
d'alignement, une surface de terrain de 12m2, 
pour la melle ils ont réclamé, par lettre du -JS j 
octobre dernier, une indemnité de 100 fr. par 
mètre carré. 

Votre commission, après avoir examiné la j 
situation de la propriété entamée, et avoir re- J 
connu qu'elle a une faible profondeur relati- | 
vernent a celle d'un voisin, M. Linossurt. à •' 
qui l'on a accordé, pour un semblable motif, 
une indemnité de 35 franc» par mè t r j carré, 
en 1809, est d'avis que le prix du mètre carré, 
pour la parcelle cédée par le héritiers Bavart 
II Destombes, pent être por;é équitablement 
à cinquante francs. 

File a. en conséquence, l 'honneur de vous • 
proposer, les ayant-droit ayant accepté I 

prix, d'inscrire au buripet de l 'année 1877, un 
crédit de i 00 fr. destiné à les indemniser. 

Le Conse.l renvoie pareillement cette ques
tion à l examen de la Commission des finan
ces. 

Classement du prolongement de la rue 
de la Redoute 

Messieurs, 
Dans une de vos précédentes séances, vous 

avez renvoyé à une nouvelle étude de votre 
Gommi.-siou des travau-..la de.i.ande de clas
sement d- la rae d • la Redoute prolor.-é p ré 
sentée par M. IVllet, diverses circonstance* 
avaient tau tomber cette question dans l'oubli; 
mais M. Pollet l'ayant à nouveau soulevée 
tout récemment, nous veuons vous faire con
naître notre avis définitif. 

Nous n'avons pas cru devoir donner un avis 
favorable a- classement demandé par ce motif 
que la rue, bien qae récemment construite, 
n'a qu'une larareur de lu mètres, au lieu de 
12, que le Conseil exige, depuis plusieurs an
nées, pour les rues qui doivent entrer dans le 
réneau des voies publiques M. Pollet affirme 
que cette largeur de 10 mètres a été donnée à 
U rue, avant que la néces-ité d une largeur 
de 12 mètres eut été admise par le Conseil, 
mais il r é s u i e des decara t ions formelles de 
deux de nos collègues que les intéressés ont 
été prévenus, en temps utile, qu'ils s'expo-
suieiU à voir refuser le cla sèment de leur 
rue, s'iis ne consentaient pas à mettre leurs 
façades à l 'écartement de 12 mètres. 

Kn présence de ces déclarations, nous 
crayons devoir maintenir notre avis détavora-
cle. «fin de ne pas donner lieu a une première 
infraction de la règle, qui serait infaillible
ment suivie de i ouvelles tentatives en vue 
d'obtenir la même faveur. 

M. Ch. Pollet : Le rapport est-il signé par 
tous les membres de la Commission? 

M. Deleporte-Bayart : On vient de me re
mettre ce-rappor t : la Commission a statué, 
ce matin, sur cette question, et les membres 
n'ont pas encor-1 signé; je ero's que ces Mes
sieurs y sont disposés, et je vais faire signer 
le rapport en séance. 

M. Ch. Pollet : La Commission a-t-elle de
mandé aux propriétaires riverains, lorsqu'ils 
ont construit , de poiter cette rue à 12 mètres? 
File a été ouverte sous l 'administration de 
M. EraoulU et. a cette époque, il suffisait que 
les rues eussent une largeur de lu mètres 
peur être reconnues. Aujourd'hui, on nous 
objecte l'exécution d un a.'têté municipal qui 
n 'exi-t i i t p ;s : et j ' ne crois p i s nu'en sup
posant mè.ne ton existence, on puiss-c lui 
donn")' fo • tractère rétroactif. S: j'ai obtenu 
que les propriétaires riverains .onstruisent 
leurs trottoirs et fassent le pâ té , c'est, qu'on 
leur a fait, entrevoir le classement de la rue. 

If. l lar inkonek : Cette question est venue 
avant la Commissioa actuelle d>s travaux, et 
nous avons dû :,ous en rapporter à l'avis de 
nos prédécesseurs. On nous a assuré que les 
propriétaires riverains avaient été prévenus e t 
que, si 1 on ne portait pas la rue à une largeur 
de 12 mètres, elle ne serait pas classée: MM. 
Delporte et' .Moï,e Itogier nous ont fourni ce 
renseianerrent . 

M. Ch. Poilet : Les propriétaires ont affir
mé n'avoir été p 'évenus par personne. Les 
premières maisons ont été construites eu 1807: 
et, à c-tte époque, il n'y avait aucun arrêté 
municipal qui prescrivit une largeur de 12 
mètres, ces maisons étaient au nombre de 3 
ou 4, et l'on n'a Jamais fait d'objections. 

M. P. Richard: S'il n'y avait que 3 ou 4 
maisons de construites, l 'Administration pou
vait très-bien les frapper d'alignement. 

M. (ïodefroy : Du moment qu 'une rue est 
ouverte, qu'on a donné l 'alignement, et que 
plus t i rd une décision intervient pour chan
ger cet alignement, je crois qu'il n'y a pas 
iicii de revt-nir sur le premier, puisque les 
parties s'y -ont conformées de bonne loi. 

M. P. t'crëpel : Kn 18n7, on se conforme au 
règlement: jusqu'en 1872, les rues devaient \ semblables. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS Ha 19 m a i . — 
Louis Drlgrange. 3 ans, •» mois, rue d'Italie. 
— Marie Fontaine, 1 an. rue des Fleur» 42. 
—Fio r i i t i ne Ponthieu, 10 mois, rue des An
ges, cour Frère, o. — Silvie Basson, 17 ans, 
p» igneuse, rue ue la Conférence. — Henri, tte 
Leduc, 70 ans, sans profession, rue Pellart, 
119. V 

MABIAGRS du 19 mai. — Alphonse Manche, 
36 ans. entrepreneur, et Léonie Puche,23 ans. 
journalie.e. — Atnélius Vanhaezcbrotick, 37 
ans, em, loyé de commerce, et J o s p h i n e 
Boutteville, ;;; ans, ménagère. — Louis Du-
h iu i . 22 ans. reutreur. et Maria Bouthez, 19 
ans. tisseraudo. — Oscar Caulier, 24 ans. pei-
gneron. et Lumacie Brys, VJans, journalière. 
— Théophile Brys, 25 ans, tisserand, et Phi-
lomène Petit . 31 ans. rattacheuse. —Léonard 
Vancausbroeck, 23 ans, tisserand, et Marie 
Herlein. 2 J ans, t isserande. 

COiWOlS nMSÎtfS K* OBIÎ* 
Les ,nais et connaissances de la famille 

ALMSTL'UT-CLASSE. qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de AtTTfflitii F i l — ITTOlIlllliia ALMS-
TEDT. décédee à Boubaix, le 21 m d 1*77, à 
l'âge de 4 moi et demie, sont priés de consi
dérer le pr isent avis comme en tenant lieu et 
de vouloir biea assis er aux r e n v o i e t 
s a l u t d ' n n ç f e n e l e n n e l l qui auront lieu 
le mardi 22 mai 1877, à 4 heu 'es , eu l'église 
du Saint-Sépulcre, à Houbaix.—L'asserr.blée. 
à la maison mortuaire, rue de Lille, 220, à 
Boubaix. 

Un o b i t o o l e i t i i e l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré en l'église du Sacré-Cmur, à Roubaix. 
le jeudi 21 mai 1H77, à 9 heures 1 2. pour le 

j reposdel ' ame de Dame SormE EusA-JoaBPB 
j HOCZET, époase de Monsieur AucuSTii 
I F E B B E T , décédée à Houbaix, (hameau du 
j Hut in ' , le 22 avril 1370, dans sa 57e année. 
' — Les personnes qui . par oubli, n 'auraient 

pas reçu de lettre de. Cure part, sont priées 
! de cous:aérer le présent avis comme en 
• tenant lieu. 

Un o b i t f o l e i t » - ' d u m o i s sera célé-
; b r - r en l'église Saint-Martin, à Houbaix. le 
| mardi 22 mai 1s77. ? 9 heures, pour le renos 
. de l 'àme de Dame F L A V I B - D B S I R B B SEGARD, 
' é; o ise de M o n s i e u r P I E » B K G L E T O N , d é c é d é e 
i à Houbaix, le 21 avril 1X77. a l'ge de di ans 
I et 2 mois. — Les personnes qui . par ouoii. 
| n'aura e s t pas reçu A,; lettre de faire part, 

sont priées de considérer le présent avis 
• ccmtru; en tenant l ieu. 

U n n b i t t u i t p n n e l d u I I I O Î M sera célé-
: bré en 1 église du Sacré-Cceur, à Houbaix, 
l le mardi 22 mai !<S77. a 9 heures, pour le 
j reposdel ' ame de Monsieur PHIMPFH MEYEBS, 
' époux de Dame BARBES MERTENS, décède à 
i Mont-Saiot-Amand-lez-Gani , le 22 avril 1877, 
: à l'âge de "« ans.— Les personnes qui. par ou-
i bii. n'auraient pas reçu de lettre de taire part, 
i sont priées de vouloir bien considérer le 

présent av:s comme en t e . an t lieu. 

t ' e n r «I tm*Êmmm d u H ' o r d 
A udience du vendredi 18 mai 1877 

(Denotre correspondant particulier 
PRÉSIDENCE DE M8 H1UON, CONSEILLER, 

A f f a i r e A U n i J I e t C R O C n O . V 

ASSASSINAT ET VOLS OUALIFIÛS. 

Suite de l'audition des témoins. 
D. A. (Jrochon : Persistez-vous dans vos ré

vélations ? 
Crochon : Oui. monsieur. 
M0 Rossignol, défenseur de Crochon, d e -

m a n i e qu'Âub.Hn dise comment étaient iuits 
les couteaux. 

Aublin répond que les deux lames étaient 

avoir un min imunde largeur de 10 mètres : et, 
0 at.s plus tard, on porte que les rues a ouvrir, 
devron' avoir 12 motres. 

Croyez-vous qu'on puisse d i rea ixr ivcra ins ? 
« Vous ne vous êtes pas conformes au renie
ment quand Ja viile a toléré et même donné 
l 'alignement pour construire. » 

M. Moïse Roger : Lit rue de la Redoute p ro 
longée n a pas s-té reconnue: lorsqu'on a voulu 
la l'aire reconnaître, o n a présente un -dan: le 
directeur des travaux a dit a a \ propriétaires : 
« Si vous vonl'Z une rue. il la it l 'ouvrir à 
l 'alignement de la rue de la Redoute. 

Crochon. qu'ûst-il advenu de ces cou
teaux ' 

II. A une petite mare. Aublin a taré ses 
mains, eesuyé son couteau avec son mouchoir, 
pu s il a remis celui-ci dans sa poche. 

D. Pourquoi ave/.-vous jeté votre couteau 
et non le casse-tête et le revolver ? 

R. Mais qu'on retrouve le couteau d'Aublin. 
C'est lui qui n'a p ta voulu qu'on jette dans la 
mare autre chose que 'es couteaux, voila com-
m i n t j'ai gardé L revolver et le casse-tête. 

D. Mais enli i, Crochon. pourquoi jeter 
votre couteau, si vous ne vous en étiez pas 

Les propriétaires, voyant que leurs intérêts i s e rv i ? 
étaient lésés, ont construit 2 ou P. maisons I H. J'ai dit à Aublin : Je t te tout cela: j 'étais 
sans tenir compte des avis de la ville, et sur i exaspéré de ce qu'il avait l u t . 
l 'alignement à 10 m. de largeur. Lorsqu'on a '> Il est denx heures. L'audience est suspen-
pris l 'arrêté qui prescrivait une largeur de 12 i due pour 20 minutes. 
mètres. M. le directeur des travaux a fait sa- | Pendant la suspension, les accusés parais 
voir à tous ceux qui construisaient qu'i ls de vaient s'y conformer et que, faute par eux de 
suivre cet alignement, la rue ne serait pas 
reconnue. 

M. P. Richard: Je d»mande le renvoi à la 
commission dos travaux pour nouvel examen. 

M. Cli. Poilet. La commission des travaux 
m'a l'ait dire aux riverains : Pattes l 'abandon 
de la rue. con^t aises les trottoirs, les aqoe-
dues et les pavés, et votre rue sera classée ! 
Aujourd'hui on rejette leur demande, parce 
qu'ils ne se sont pas conformés a un arrêté 
qu'on n'a jamais pu me représenter, et qui 
n'existait pas quand la rue a été ouverte. 

M. Moïse Rojier .- D i moment que les p ro 
priétaires s'engagent à faire tous les travaux, 
et que la ville n'a riea à dépenser, je ne vois 
lias pourquoi on n'accueillerait pas la propo
sition des riverains. 

M. Junker : Il serait intéressant de savo'r 
si oui ou non les intéressés ont été prévenus 
a temps que la dueat ion et l 'alignement qu'ils i posée 

sent fort abattus. Crochon lui-même se tient 
la tète baissée. Il comprend maintenant la 
terrible responsabilité que la disparition des 
couteaux lait peser sur lui. 

Tous les témoignages relatifs aux vols ont 
été entendus. L i seconde p; rtie de l'audience 
rouleradoncexclusivement sur l'assassinat. 

Les débats que i o n vient d'entendre sont 
l'objet de toutes les conversations. 

La lin de l'interrogatoire de Crochon lui a 
é'té défavorable dans l'opinion de l 'auditoire. 

A 2 heures 3u minutes, l 'audience est r e 
prise. 

M. I« président explique à MM. les jurés le 
plan topopraplii.jue tle la maison Meurant. 

'.le témoin, Bronier, l 'hilipp ne, 71 ans. 
sœur cla la s rvante tuée. — Le lundi de Pâ
ques, vers « heures du matin, deux gens, qui 
se disaient marchands de bois à Lille, sont 
venus demander M. Meurant à . ivry, où je 
me trouvais, je remplaçais ma sœur, indis-

donnaieni à la rue, étaient eu coniradiction 
avec les arrêtés de la ville. 

Accepteriez-vous d'autres rues si t lies étaient 
dans les conditions do ce l.i-ci ? Toute la 
question est lit ! ne faisons d 'ex 'ept ion pour 
personne, ijuant à accepter la rue et frapper 
d'alignement les maisons mal bâties, ce se
rait un précèdent qui sérail la négation de 
tous les arrêtés pris et un encoura^em- nt à 
bâtir selon le bon plaisir ou le caprice de cha
cun. 

M. Delporte-Bayart : En 1870, on a cons
truit d in s cette rue 2 ou 3 maisons, et c'est à 
cette époque que les observations dont parle 
M. Moïse Rogier ont été faites aux r ive
ra ins . 

On leur a bien fait remarquer que. si la rue 
était portée a une largeur plus grande, ils 
deva ;eut se conformer à l 'alignement donné 

D. Reconnais«ez-vous ces deux individus, 
là. à votre droite? 

R. An! oui, monsieur, je les reconnais 
Dicn ! 

lue témoin, Berkens, aubergiste à Charle-
ro i . 

D. Sous quels noms les accusés se sont ils 
présen s chez vous? 

R. Ils se sont présentés trois fois chez moi. 
l is se donnaient les noms de Jean et de P . 
Dubus . 

D. Aublin et Crochon reconnaissent-ils avoir 
reçu une lettre où Aublin était appelé « cher 
confi ère » î 

R. C'était de Vital Bernard, qui nous aver
tissait, dit Aublin, qu'il ne pouvait venir par 
manque d'argent et qui nous er gageait à venir 
le voir. 

I l e témoin,M. Mortelaer reconnaît les deux 
M. P . Scrépel Je demande qu on fassejiour a c c L l s ( H comme étant ven s à l 'auberge. C'est 
tte rue ce qu on a fait ou qu on ferait pour l u i ; a l u c e s m o U . c h e r c o n I r è r e . cette 

uno rue semblable. 
M. Hariokouck : Je demande que le conseil 

vote sur la question 
M. le Mtire : J e prie M. le rapporteur de 

relire les conclusions du rapport. 
M. Delporte-Bavard relit ces conclusions. 
M. P. Richard : Je propose le renvoi à la 

commission des travaux, afin d'avoir des 
éclaircissements et des explications sur la 
quest ion. 

Le Conseil renvoi la question à la Commis
sion des travaux. 

(à suivre.) 

l i t T U T I I rte> MUMeifcaal i - — DÉCLA
RATIONS nn NAissANURs du ' 9 mfi . — 
.Tu-tine Delepurtc, rue St-Georges. 1 7 . — L ' o -
nie Alluene. rue du Ballon. 18. —Rosine De-
cuypère. rue Decresme. — Sidonie Lipptns , 
rué du Collège. <>o. — «.rthur t . ao i r e , rue de 
Lannov. — M .ne D >ry< t e r , rue des Anges, 
cour Dliont. —Auguste Dupont, Grande-Ru?, 
193. — E ma Decock. rue île l 'Epeule, 197. 
— H r nri Segard. rue de Lannoy, fort Les-
prez, ;;G. — François Deboascuere, rue de la 
Basse-Masure, 2o. — Jules- Duforest, rue de 
Lille 2U2. 

12e témoin. M. Meurant. C'est le neveu de 
la victime. Il raconte l 'entrevue de son oncle 
avec les deux accusés, qui se sont donnés 
comme des marchands de bois. C'est Aublin 
qui parlait le plus^ 

Le témoin n'aimait pas ces figures-là. 
13e témoin, I rma Dubois, à Beaumont, 

donne le signalement des deux accusés, qui 
«ont rentrés à I h. du matin dans leur cham
bre. Ils sont partis par le train de 7 h. 25 du 
maiin. Le grand a dit qu'il se ncmma ' t Léo
nard Dubois.Ils avaient négligé déplacer leurs 
souliers à la porte de leur chambre , comme 
d'il d) tude. 

D. Votre père n'a-t-il pas reçu une lettre 
d'Angleterre. 

R. Oui : Aublin demandait qu 'on voulût 
bien se rappeler que la pendule avançait chez 
nous. 

D. Savez-vous si Vital Bernard est venu 
demander ces individus dans la matinée du 
S i ? 

R. Il est venu, mais il n'a demandé per
sonne. 

I4e ti' ' i 'i. Dekuten. Déposition insigni
fiante. 

IBe témoin. Botiret. «lit le Suisse, à Beau-

mont, a vu deux individus passer, et, un peu 
plus tard, il les vit au Pont-du-Prince, mais 
alors ils étaient trois. Vital Bernard était sans 
doute le troisième. 

16e témoin. Just ine Gillet a vu au cabaret 
tenu par ses parents les deux accusés, plus 
un troisième. Ils voulaient prendre disaient-
ils, la voiture de Sivry. Le plus grand entra 
à l 'iotérieur, les deux* autres allèrent sur l ' im
périale. 

17e témoin, André , Victor, conducteur de 
dilisrence. a p-is ch z fiillel trois voyaceurs 
portant des saco:hes. Il n • connaissait que 
Bernard. Aublin a payé pour les trois. 

18e témoin, Bae!. cùuvrenr à Solre-le-ChA-
teau, était dans la voiture de Sivry. Il 
a remarqué que la place de Bernard était 
pavée. 

19° témoin. Moreau, cabaretier, croit recon
naître les accusés comme étant venu chez lui 
le SB. 

2u« témoin, Robert, Emélie couturière a 
Grand-Rieux, en gardant les vaches a enten
du deux messieurs qui passaient dire : « Si 
notre COUD ratait.» , 

Adèle Fortin était un peu plus loin et n 'a 
pas entendu le propos. 

21- témoin, Leseil, Eugène, 19 ans.— Le 
21 juin. M. J . - B . Moulin a va les deux accu
sés daus un cabaret. Leur vue lui a déplu. 

Les dernières dépositions ne présentent 
qu'un intérêt fort secondaire. Toute l 'atten
tion se concentre sur ia déposition des deux 
médecins légistes. 

M. le docteur Alexandre, de Sivry, déclare 
que l'autopsie des deux cadavres, lui a révélé 
sur la femme 18 coups de poignard au niveau 
de la région du cœur, et sur Meurant onze 
coups de poigaard au côté gauche de la poi
trine et hui t uans le dos. 

Il montre sur les vêtements des deux victi
mes le passage de l ' instrument t ranchant . 

M. Uouzé de l 'Aulnoit, professeur à la Fa
culté de médecine de Lille. 

M. le Président.— Vous avez eu, m nsieur 
le docteur à répondre à diverses questions qui 
vous ont été posées par M. le juge d'instruc
tion, au sujet de la mort de Meurant ? 

M. llouzé de l 'Aulnoit. — Après avoir exa
miné avec M. le docteur Alexandre, de Sivry, 
les vêtements é : la vi time et avoir constaté 
que les 19 coups de poignard qui lui avaient 
été portés, existaient a" la partie antérieure 
du coté gauche de la poitrine et à la région 
dorsale, nous lûmes d'accoid. mon confrère 
et moi ,pour déclarer que les blessures avaient 
été faites a v r , une seule arme ou par deux 
armes semblables, mais qu'il ne nous était 
pas pn sible oe déclarer si Meurant avait été 
frappé plutôt par Aublin que par Crochon ou 
na:- les deux inculpés à la lois. 

M0 Rossignol. — M. le docteur peut-il nous 
d u e si, d'après le fiége des blessures consta
tées sur Meurant, Crochon eût pu les inférer 
en admettant qu'il fût, ainsi que sa victime, 
couché sur le sol au moment de la lutte ? 

M. Houzé de l 'Aulnoit. — En admet tant 
que Meurant et Crochon luttassent rerversés , 
soit sur le côté droit, soit sur le eôté gauche, 
mais placés toutefois l'un vis-à-vis de l 'autre, 
il serait permis de croire que ce dernier de
vait avoir le bras droit assez libre pour le por
ter en arrière et at teindre ainsi le dos de sa 
victime. 

M. le président. — Et à plus forte raison 
pour pouvoir également l 'atteindre dans la 
la région du cœur. 

M. riouzé de l 'Aulnoit. — Sans aucun dou
te, en raisonnant toujours suivant l 'hypothèse 
admise par la défense. 

M. le président. — Telle est votre opinion 
personnelle au sujet de la plus probable des 
trois hypothèses que vous avez eues a exami
ner pour expliquer la mort de Meurant Avez-
vous quelque motif pour croire qu'il ait été 
plutôt frappé par l'un ou l 'autre des deux 
accusés ou par tous les deux? 

M. llou/.é de l'Aulnoit. — Les trois hypo-
the-es peuvent être soutenues, puisque Meu
rant présentait onze coups de couteau en 
avant et à gautbe de la p Urine et ha i t dans 
le dos. Aucune donnée basée sur l 'examen 
des vêtements ne peut m'autoriser à admettre 
1 une plutôt que l 'autre: l ' instruction ne put 
p is établir si Meurant avait été frappé debout 
ou renversé sur le sol, et alors même qu'elle 
eût pu renseigner le médecin légiste sur ce 
point, il serait encore de son devoir d'obssrver 
la plus erande réserve. 

M. le président. — N'avez-vous pas été re 
quis pour visiter les deux inculpé.-? 

M. Uouzé du l'Aulnoit. — La visite que je 
fis subir à Aublin, le 20 octobre dernier, m a 
permis de constater qu'il portait encore sur le 
front et sur les mains de nombreuses traces 
d'excoriations déterminées par une chute sur 
du cravier et pouvant remonter au 21 octobre, 
c'est-à-dire.au jour où il se jeta par la fenêtre 
du wagon entre Oste ide et Bruges. 

Sur Crochon existaient, le 6 avril dernier, à 
la moin gauche deux petites cicatrices dont il 
ne m'a pas été possib'e de préciser ni la date 
ni l'origine. Il prétend qu'elles proviennent • 
de morsures que lui aurait faites Meurant 
an moment de la lut te . Rien ne nous permet 
d'altirmer ou de combattre cette assenion. 

L'audience est levée à six heures. Elle sera 
reprise samedi, à dix heures. Il ne Feste plus 
à entendreque le réquisitoire et les plaidoyers 
des deux détenseurs. Le verdict sera prononcé, 
croit-on, à une heure peu avancée. 

Audience du / 9 mai 4877. 
Dans son réqusi to i re , M. le procureur géné

ral a retracé avec une saisissante énergie la 
vie toute vouée air crime des deux accusés, 
dont le dernier forfait a épouvante non-seule
ment un pavs voisin, mais aussi le notre. Une 
expiation suprême peut seule venger la jus 
tice, la morale, ia société outragées. A qui a 
donné la mort, la justice du pays répondra 
par la peine du talion. 

La parole est à M' D'Hooghe. défenseur 
d'Aublin. 

Le jeune et brillant avocat, après avoir d is 
cuté et expliqué la conduite de son client, qui 
r.vait voulu voler, mais non tuer, ne laisse 
aucun des points de l'accusation sans réponse. 
Il ne croit pas que le jury puisse appliquer 
ici la pénalité suprême. H y a plus : 1 ardent 
orateur présente de son client un portrait ou 
le criminel disparait pour faire place a une 
personnalité vraiment remarquable, extraor
dinaire même. . 

Aublin n'est plus pour son détenseur un ne 
ces meurtriers vulgaires, une de ces betes 
féroces que la société à le devoir, pour sa sé
curité, de faire de temps a autre disparaître 
de son sein : c'est un cœur perverti, so t: une 
intelligence, et une brillante in te l l igence.de-
vovée, rien de plus. Le vol l a conduit a un 
crime plus grand, soit encore: mais ce crime, 
il n'a pas été voulu d'avance, il n'a pas été 
prémédité ! 

Empor té par son sujet, le généreux et élo
quent défenseur avoue qu'il a subi 1 espèce 
de fascination qu'Aublin exerce sur tous ceux 
qui l 'approchent. Il s'avance jusqu 'à dire q u e , 
quoi qu il arrive, il restera « l'ami rde l 'hom
me dont il défend en ce moment la t ê t e . . . . 

Ces ardentes paroles étaient bien de nature 
à agir sur les jarés , qui doivent vraiment se 
raidir pour ne pas en subir la communicative 
influence. 

Après un très-habile plaidoyer de M* Ros
signol, défenseur d'office de Crochon, M. le 
président Hiban résume les débats avec la 
très-remarquable impartialité qu'il a mise à 
les conduire. 

Le jury entre dans la salle de ees délibéra
tions et il en ressort au bout d'une demi-
heure a rec un verdict qu 'une dépêche de notre 
correspondant particulier nous a fait connaî
tre samedi : 

Aublin est condamné à la peine de mort; 
Cro non aux travaux foi ces a perpétuité. 

Des renseignements postérieurs nous per
mettent de dire quelle a été la tenue des con-
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